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TWO HUNDRED AND NINETY-SEVENTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 20 May 1948, at 10.30 a.m.

President: Mr. A. PA'RODI (France).

Present: The representatives of the foHowing
countries: Arg~ntina, Be1gium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainia..Tl Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdùm, United States of
Americà.

60. Provisional agenda (document
5/Agenda 2971

1. Adoption of the agenda.

2. The Palestine question.

61. Adoption o~ the agenda
The agenda was adopted.

62. Continuation of the discussion on the'
Palestine question

At the invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, representatioe of Egypt; Mr. Malik,
representative of Lebanon; lamal Bey Husseini,
representative of the Arab Higher Committee,
and Mr. Eban, representative of the lewish
Agency for Palestine, took their places at the
Security Councù table. .

The PRESIDENT (translated from French):
1 have received two telegrams from the Chair
man of the Security Council's Truce Commis
sion in Palestine, retransmitted from Paris. 1
think that 1 should, ficit of aIl, read these tele
grams to you as there has not been sufficient
time yet to distribute them as documents.

The first telegram [document S/758] reads as
follows: .

DEUX-CENT-QUATRE-VINGT-DIX
SEPTIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 20 mai 1948, à 10 h: 30.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

60. Ordre du iour provisoire (document
5/Agenda 297)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question palestinienne.

61. Adoption de l'ordre dû iour
L'ordre du jour est adopté.

62. Suite de la discussion sur la question
, palestinienne

Sur l'invitation du Président, Mahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Malik, re
présentant du Liban; lamal Bey Husseini, repré
sentant du Haut Comité arabe, et M. Eban,
représentant de l'Agence juive pour la Palestine,
prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT: J'ai reçu, retransmis de -Paris,
deux télégrammes du Président 'de la Commis
sion de trêve. Je pense qu'avant autre chose, il
y a lieu de vous en donner lecture, car ils n'ont
pas encore eu le temps d'être distribués comme
documents.

Le premier télégramme [document 8/758] -est
rédigé comme suit:
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"The Chairman of the Security Council
Truce Commission instructs me to transmit to
you the following communication:

,,' 'Further to the imtructions contained in
your telegram 1 went to see King Abdullah
Monday morning at ,Amman. Mr. Azcarate ac
companied me. 1 efu.phasized to the King the
anxiety caused to the Security Council by the
advance of his troops in Palestine. The King
replied with a fierce tirade against. the Jews
without giving any guarantee to cease military

. operations. With regard to the whole of Pales
tine we consider it impossible to prevent the
complete occupation Gf the Arab zone by the
~I\.rab States. The only practical means of pre
venting or limiting attacks on the Jewish zone
would be strong diplomatie or military pres
sure on the Arab States. V. .th regard to Jeru
salem the King stated ne was prepared to refrain
from intervention if the Jews cease aIl attaeks
against the Arabs. Unless very strong diplomatie
pressure is exereised or military action is taken
as suggested in my telegram of 17th 1 eonsider
the participatien of the Arab Legion in the
battle of Jerusalem absolutely inevitable. On re
turning from Amman we went into the Old City
to establish contact with Arab military and
politieal leaders. We spent the night there re
turning here yesterday evening. The Jews in the
Old City were. besieged in the Great Syna-

. gogue. During the night between Sunday and
Monday negotiations for surrender' were held
'without any resultby various religious digni
taries. On entering the Old City 1 offered my
good offices to enter into contact with the Jew.;.
ish Agency in order to discover its intentions
regarding the surrender of the Jews besieged in
the Synag9gue. 1 reached fun agreement with
the local Arab military and political leaders but
the Jewish Agency gave me a negative reply
formally rejecting thècbnditions offered by the
Arabs. During our journey to Amman and even
in the Old City we were told that the Jews

. would only surrender to the Arab Legion as it
was a regularanny ftom which they might ex
pect respect for Geneva Conventions on pris
oners of war. Perhàps thîs was the pretext for
the Arabs induciug the Legion to enter the Old
City yesterday aftemoon. Before leaving thé Old
City 1 asked the Jewish Agency whether there
was any truth in these rumours and once again
1 was met by a negative answer the Jewish
Agenèy .affinnin~r that the Jewish .military situa
tion had gteatly impI'oved in the last few hours.
A bitter battle is being waged inside the -Old
City the Arabs are co:ntinuing their aÙacks on
the Jews sheltering in the Sytlagogue whom
reinforcements from t;he almost entirely Jewish
controll€d new city are end~avouring to reach.
We have heard that as many as 300 combatants
and 200 non-combatants are besiegedin the
Synagogue. The situation of the Jews in the rest
of the city who are deprived of water el~tricity

and provisions is extremely difficult and pre
carious. In the course of our interview with
King Abdullah Mr. Azcarate temporary munic
ipal conûnissioner raîsed· the· qu~tion of Water
wb!-ch is brought from sorne distance away from

"Le Président de la Commission de trêve du
Conseil· de sécurité me charge de vous transmet~

tre ~e message suivant:

"Comme suite aux instructions contenues
dans votre télégramme, j'ai été voir le roi Abdul
lah lundi matin à Amman. M. Azcarate m'ac
compagnait. Je faisais remarquer fortement au
roi l'inquiétude causée au Conseil de sécurité
par l'avance de ses troupes en Palestine. Le roi
répondit par une forte tirade contre les Juifs
sans donner aucune assurance d'arrêter les opé
rations militaires~ En ce qui concerne l'ensemble
de la Palestine, ncus estimons impossible d'em
pêcher la complète occupation de la zone arabe
par les Etats arabes. Afin de prévenir ou de limi
ter les attaques de la zone juive, la seule voie
pratique .serait une forte pression diplomatique
ou militaire sur les Etats arabes. En ce qui con
cerne Jérusalem, le l'oi se àéclare disposé à s'abs
tenir d'intervenir. si les Juifs cessaient toutes at
taques contre les Arabes. A moins d'une pression
diplomatique très forte ou d'une action mili
taire comme suggérée dans mon télégramme du
17, je èonsidère la participation de la Légion
arabe dans la bataille de Jérusalem comme abso
lument inévitable. Au retour d'Amman, nous
sommes entrés dans la Vieille ville pour établir
le contact avec les chefs militaires et politiques
arabes. Nous y avons passé la nuit, rentrant ici
hier soir. Les Juifs de la Vieille ville étaient
assiégés' dans la grande synagogue. Durant la
nuit de dimanche à lundi, des pourparlers en
vue d'une reddition avaient été menés sans résul
tat. par diverses personnalités religieùses. En en
trant dans la Vieille ville, j'offris mes bons of
fices pour prendre contact avec l'Agence· juive
afin de sonrler ses intentions touchant une reddi
tion des Juifs assiéges dans la synagogue. J'inter
ViriS ~n plein accord avec les chefs militaires et
politiques arabes locaux, mais rAgence i~ve

réserve à ma démarche une réponse négative
rejetant formellement les conditions offertes par
les Arabes. Durant notre voyage à Amman et
même dans la Vieille ville, on nous avait ex
pliqué que les Juifs ne voulaient Se rendre qu'à
la Légion arabe, qui était une armée régulière
dont ils pouvaient attendre le ~espect des Con
ventions de Genève touchant les prisonniers de
guerre. Peut-être était-ce cela la prétexte saisi
par les Arabes pour amener la Légion à entrer
hier après-midi dans la Vieille ville. Avant de
quitter celle-ci, j'ai interrogé l'Agence juive sur
le bien-fondé de ces rumeurs et je me suis heurté
de n~uveau à une réponse négative, rAgence
m'affirmant que la situation militaire des Juifs
s'était singulièrement améliorée au cours des
dernières heures. La bataille se poursuit avec
acharnement. A l'intérieur de la Vieille ville, lei!
Arabes. poursuivent leurs attaques contre les
Juifs réfugiés dans la synagogue que des ren
forts venant de la nouvelle ville presque entière
ment contrôlée par les Juifs s'efforcent d'attein
dre. Nous avons appris que les. Juifs assiégés
dans la synagogue s'élèvent à 300 combattants
et 200 non-combattants. La situation des Juifs
dans le reste de la ville, privés d'eau, d'électri
cité et de vivres, est extrêmement difficile et
précaire. Au cours de notre entrevue avec le roi
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the city from springs in Arab control but met
with a categorical refusal. The military situation
in Jerusalem is fluctuating so that it is difficult to
make predictions. We oruy know very little
about the military situation in the rest of the
country few sources of information on this
subject being available in Jerusalem. 1 sum
marized the situation as follows: the oruy way
to stop the bloodshed would be to bring strong
pressure to bear on all the parties concerned.

"'NIEUWENHUYS, Chairman of Security
Council Truce Comm.ission in Palestine'

"NEUVILLE, French Co~sulate in Jerusalem"

The second te1egram [document 8/759] reads
asfollows:

"Chairman of the Security Council Truce
Commission instructs me to transmit to you the
following message further to preyious telegram.

"'Jewish armed force'l in night penetrated
defences Old City and joincd up with their com
rades. besieged in Synagogue, have brought them
fresh. supplies of provisions, arms and ammuni
tian and estàblmhed lines of communication with
new city. Jewish Agency this morning suggested
armistice. Am immediate1y transmitting pro
posais ta Arab authorities shall inform you of
results.

"'NIEUWENHUYS, Chairman of Security
Council Truce Commission in Palestine'

"NEUVILLE, French Consulate in Jerusalem"

1 should like to make two remarks in con
nexion with these te1egrams. In the first place,
one of them refers to a previous te1egram, dated
17 May, which, to my knowledge, has not been
received.

Secondly, bath te1egrams were retransmitted
from Paris at about 10 o'dock last nigllt, but
there is not the slightest indication as to when
exactly they were despatched from Jerusalem.
It is highly probable that they were sent sorne
time yesterday.

Following my usual practice, l am now going
to read two other te1egrams sent from the French
Consulate in Jerusalem· and retransmitted from
Paris, one last·night and the other this morning.
They will complete the information 'we already
have. The text of the first te1egram reads as fol
lows:

"The Jews at 2330 hours last night renewed
with redoubled violence their attack against the
Old City. At 3 a.m. this morning they pené
tr~ted the Zion .Gate, xe-establishing contact
wlth the Jewish Quarter besieged by the Arab
Legion. The latter had already sent sorne ele
mentsinto the Old City, and have brought up
a new motorized unit coming from Trans
jordan, in the geneZ:al direction of Mount

Abdullah, M. Azcarate, administrateur munici
pal temporaire, souleva la question de l'eau,
dont les sources sont toutes à une certaine dis
tance de la ville, contrôlées par les Arabes, rnws
se heurta à un refus catégorique. La situation
militaire à Jérusalem est essentiellement variable
de sorte qu'il est difficile d'émettre un pronostic.
Nous ne savons que peu de choses de la situa
tion militaire dans le reste du pays, Jérusalem
n'offrant que peu de sources d'informati.ons à
cet égard. Je résume la situation comme suit:
la seule manière d'arrêter l'effusion de sang
consisterait à exercer une puissante pression sur
toutes les parties en cause. .

"NIEUWENHUYS, Président de la Commission
de trêve du Conseil de sécurité en Palestine"

"NEUVILLE, Consulat de France à-jérusalerrf'

Le deuxième télégramme [document 8/759]
a le texte suivant:

"Le Président de la Commission de trêve du
Conseil de sécurité me charge de vous tra~

mettre le message suivant, suite télégramme pré
cédent:

"Forees armées juives ont, cette nuit, percé
défenses Vieille ville et o~t opéré jonction avec
frères d'armes assiégé.s synagogue, les ont ravi-'
taillés en vivres, armes et munitions, et ont
établi lignes commu...-llcation avec nouvelle ville.
Agence -juive a suggéré ce matin arnIistice.
Transmets imniédiatenient propositions autorités
arabes. Vous informerai résultats.

"NIEUWENHUYS, Président de la Commission
de trêve du Conseil de sécurité en Palestine"

"NEUVILLE, Consulat de France à Jérusalem"

Je fais Jeux remarques sur ces télégrammes.
La première, c'est que l'un d'eux fait allusion
~ un télégramme précédent, en date du 17, qui,
à ma connaissance, n'est pas parvenu.

D'autre part, ces deux télégrammes ont été
retransmis de Paris hier vers 10 heures du soir,
mais ils ne portent pas la moindre indication

_quant à l'heure àJaquelle ils ont été envoyés de
Jérusalem; il est très vraisemblable qu'ils l'ont
été dans le courant de la journée d'hier.

Ainsi que je l'ai fait jusqu'ici, je vais, pour
compléter les renseignements fournis, donner
connaissance de deux autres télégrammes·éma
nant du Consulat de France à Jérusalem, re
transmis de Paris l'un hier soir, l'autre ce matin.
Voici le texte du premier: '

"Les Juifs ont repris hier, à 23 h.30, avec une
violence redoublée, l'-àttaque contre la Vieille
ville où ils ont pénétré à 3 heures du matin, par
la porte de Sion, rétablissant ainsi le contact
avec le quartier juif assiégé par la Légion arabe.
Cette dernière avait déjà des éléments dans la
Vieille ville, vient d'avancer une unité motori
sée venant. de Transjordanie en direction du
mont Scopus, et bombarde les quartiers juifs cè
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M. TARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du. russe): Avant de
commencer ma déclaration, je voudrais attirer
l'attention des membres du Conseil de sécurité
sur un passage de la déclaration que le repré
sentant du Royaume-Uni a faite hier à la 296e
séance devant le Conseil. Il a fait remarquer
notamment, en sa qualité de représentant du
Gouvernement britannique, que, du point de
vue juridique, il émettait des doutes sur le point
de savoir si l'on se trouve en présence d'une
menace à la paix, d'une rupture de la paix inter
nationale. "il se peut que du point de vue juri
dique le représentant britannique doute qu'il y
ait en Palestine une menace à la paix et une
rupture de la paix. Peut-être veut-il se fonder
sur certaines dispositions de droit international?
J'ignore s'il existe des dispositions de cette nature
auxquelles on puisse se référer pour prouver qu'à
l'heure actuelle le calme règne en Palestine.

Mais si, au lieu de se fonder sur des considé
rations juridiques d'un caractère vague et dou
teux, on fait preuve de bon sens et on tient
compte de la situation réelle qui règne en Pales
tine, peut-on en arriver à la conclusion énoncée
hier par le représentant britannique devant le
Conseil de sécurité? J'en doute fort.

La §ituation en Palestine ne justifie en rien la
conclusion qu'en a tirée hier le représentant bri
tannique. En tous cas, quel que puisse être notre
désir, il nous faut admettre que la situation de
Palestine est extrêmement tendue et extrême
ment grave.

matin à 5 heures. Un très violent bombardement
de la nouvelle ville juive par l'artillerie arabe a
duré quarante-cinq minutes.

"NEUVILLE, Consulat de France à Jérusalem"

Voici le texte du second:

"Sorrunes violemment bombardés avec ville
nouvelle depuis hier au soir 17 h. 20 G.M.T.
par artillerie lourde.

"NEUVILLE, Consulat de France à Jérusalem"

Si vous n'avez pas d'observation à faire sur
ces communications, je vais donner ia parole
au premier des orateurs qui étaient inscrits hier
soir, le représentant de l'Ukraine.

En vérité, il est un fait qui nous apparaît
comme évident: c'est qu'un certain nombre
d'Etats voisins de la Palestine ont lancé leurs
armées contre ce pays, ainsi qu'en témoignent
non pas des rumeurs$ non pas des articles de
joumaux, mais des documents officiels. En effet,
ce sont les Gouvernements de ces Etats qui font
savoir au Conseil de sécurité que leurs troupes
sont entrées en Palestine. Je veux parler notam
ment des documents communiqués par les Gou
vernements de rEgypte [document S/743] et de
la Transjordanie [document S/748]. '

Les raisons pour lesquelles ces troupes ont
pénétré en Palestine ne font pas de doute. Elles

Nor can there he any doubt of the purpose
for which those forces have entered Palestine.

But if we base our views not on legal premises
of a vague and doubtful character, but on
comrnon sense, on the actual facts of the situa
tion in Palestine, can we reach the conclusion
which was reached by the United Kingdom
representative at yesterday's meeting of the Se
curity Council? 1 strongly doubt it.

The situation in Palestine gives no such
grounds for a conclusion such às that reached
by the United Kingdom representative yester
day. In any case, there can be no grounds for
doubting the existence of an exceptionally grave
and dangerous situation in Palestine, however
much one may desire to find such grounds.

We are concemed with the plain fact that a
number of Palestine's neighbour States have sent
their troops into Palestine. Our- knowledge of
that fact is not based on rumours, or on news
paper reports, but on official documents signed
by the Govemments of those States informing
the Security Council that their troops have
entered Palestine. 1 refer, in particular, to the
documents signed and sent by the Govemments
of Egypt [document 8/743] and Transjordan
[document 8/748].

Scopus, and shelled the Jewish Quarter at 5
a.m. this morning. A very heavy bombardment
of the new Jewish city by Arab artillery has
laSted for forty-five minutes.

"NEUVILLE, French Consulate in Jerusalem"

The second of these cables reads as follows:

"We have been vi6lently shelled, together with
the new city, since 1720 hours last night br
heavy artillery.

"NEUVILLE, French Consulate in Jerusalem"

If you have no comment to make on these two
communications, 1 shall calI upon the fust of the
speakers who were on my list last night, the
representative of the Ukrainian Soviet Socialist
Republic.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian): Before 1
make my statement, 1 should like to draw atten
tion to a passage in the speech made by the
United Kingdom representative to the Securi.:cy
Council yesterday at the 296th meeting. Among
other things, the United Kingdom representative
stated that from the legal point of view, he-

. that is to say, the United Kingdom Govemment
-doubted whether a threat to international
peace existeds or whether there was a breach of
intemationai peace. Perhaps from the legal pobt
of view the United llingdom representative may
doubt whether there is a threat to or a breach
of the peace in Palestine. Perhaps he can quote
sorne legal text dealing with international law.
1 do not know whether there are any such refer
ences to prove that all is quiet in Palestine at
the present tÏme.



Il estl par suite, difficile de nier que nous
sommes en présence d'une situation de rupture
de la paix, et que cette dernière constitue une
menace pour une grande partie du Proche
Orient et du Moyen Orient.

Je voudrais aussi faire remarquer en passant
qu'aucun des Etats dont les troupes ont pénétré
en Palestine ne peut prétendre que la Palestine
fait partie de son territoire. TI s'agit d'un terri
toire absolument distinct~ n'ayant aucun rapport
avec le territoire des Etats dont les troupes ont
envahi la Palestine. Tout cela nous autorise donc
à r.~ ï s nous rallier à l'assertion. du représen
tant bntannique quî estime que le Conseil de
sécurité peut émettre des doutes sur le point de
savoir s'il existe en Palestine une menace à la
paix ou une rupture de la paix. Les faits démon
trent le contraire.

Je voudrais maintenant attirer l'attention des
membres du Conseil de sécurité sur un -détail,
ou plus exactement sur un aspect de la question
que nous sommes en train d'examiner. Nous
avons sous les yeux un document émanant du
roi de Transjordanie [document 8/748] dans
lequel ce dernier fait savoir que, selon l'ordre
qu'il a donné, les troupes de la Légion arabe ont
pénétré sur le territoire de l'Etat juif. Nous
avons donc des prwves que ces troupes ont dé
clenché des opératIOns militaires contre les forces
armées de l'Etat d'Israël. Le roi de Transjor
danie expllque, ou plutôt essaie d'expliquer, la
nature des opérations qu'il a déclenchées. Mais
.il convient de noter que la responsabilité des
opérations lancées par le roi de Transjordanie
- opérations absolument illégales et visant
manifestement à: provoquer une rupture de la
paix en Palestine - incombe au Gouvernement
britannique. Celui-ci est (.;n réalité l'instigateur
des mesures militaires prises par le roi de Trans
jordanie et endosse la responsabilité des actes
commis par les forces armées de la Transjordanie.

On tente parfois de nous prouver que le
Royaume-Uni n'y est pour rien, que les mesures
prises par le Gouvernement de Transjordanie
ont été adoptées sur la propre initiative de ce
Gouvernement et que le Royaume-Uni ne sau
rait en être tenu pour responsable. Mais il n'en
est rien. Tant de jure que de facto, le Royaume
Uni porte la responsabilité pleine et entière des
actes commis par les forces armées de la Trans
jordanie sur le territoire de l'Etat d'Israël. Le
Royaume-Uni est responsable, puisqu'il a été

We may be sure they have not gone there for a n'y ont certainement pas pénétré pour y installer
summer camp vacation or for exercises. Those leurs quartiers d'été ou pour procéder à des
forces have a definite military and political pur- manœuvres. Ces troupes ont des objectifs mili-
pose. taires et politiques bien définis.

On the other hand, there is the State of D'autre part, nous savons qu'il existe un Etat
Israel. The existence of that State is now a d'Israël; c'est là un fait, et, pour s'enconvain
reality confirmed by the fact, reported in todais 1 cre, il suffit de rappeler que, absi que l'annonce
newspapers, that eight Governments have al- aujourd'hui la presse, huit' pays ont déjà reconnu
ready recognized it. This new State has its own cet Etat. L'Etat d'Israël dispose de forces ar
armed forces. It has decided to defend its terri- mées. Il a décidé de défendre son territoire.
tory. In view of these facts, can there he any Dans ces conditions, est-il possible de douter
doubt that a threat to peace exists in Palestine qu'il existe en Palestine une menace à la paix et
and that there is a breach of internatiOl.'1al peace une rupture de la paix internationale?
in that country?

In these circumstances it is difficult to deny
that we are faced with a situation involving a
br.each of the peace; a situation whieh threatens
peace and security in wide areas of the Near
and Middle East.

1 should like to point out in passing that none
of the States whose troops have entered Pales
tine can daim that Palestine forms part of its
territory. It is an altogether separate territory
without any relationship to the territories of the
States which have sent their troops into Pale;,;
tine. AIl these facts justify us in disagreeing with
the United Kingdom representative's assertion
that the Security Council may doubt the exist
ence of a threat to peace and a breach of the
peace in Palestine. The facts prove the contrary.

1 ehould like to dra'\\>: the attention of the
members of the Security Council to one detail,
or rather to one aspect of the question under
discussion.We have before us a document re
ceived from the King of Transjordan [document
$'/748], stc,ting that, in accordance with his
orders, troops of the Arab Legion have entered
the territory of the Jewish State. We have proof
that those forces are engaged in military opera
tions against the armed forces of the State of
Israel. We have the King of Transjordan's ex
planation, or rather bis attempt to explain the
nature of his actions. But it may be useful to
point out that the responsibility for these actions
of the King of Transjordan, which are mani
festly illegal and manifestly aimed at a breach
of the peace in Palestine, lies upon the United
Kingdom Government which really inspired
these military measures and is in fact responsible
for the operations of the armed forces of Trans
jordan.

Sometimes attempts are ma.de to prove to us
that th~ United Kingdom has nothing to do
with the matter, and that the actions of Trans
jordan are due to its own initiative for which
the United Kingdom cannot be held responsible.
But. that is not so. Both de' jure and de facto, the
Ulllted Kingdom bears full responsibility for the
actions of Transjordan's armed forces in the
State of Israel. The United Kingdom bears the
responsibiIity, because it has inspired the actions
of Transjordan's armed forces. These forces are
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in fact the armed forces of the United Kingdo;m..
They are only nominally the 'forces of Trans·
jordan, but ac~ually they are the armed forces
of the United IGngdoin, commanded by British
officers, maintained by British money, closely
connected with Britain and subject to the Blitish
High Command by a series of existing official
and legal treaties a!1d documents.

In these circumstances, how can the United
Kingdom Government be an impartial judge or
.observer in this matter? Of course, it cannot.
The Uniteù Kingdum Government must assume
full responsibility, both moral and legal, for the
actions of the Transjordan armed forces, for the
fact .that up to the present day it has been im
possible to stop the fighting in Palestine and that
Palestine ~ still without order, which certain
neighbouring foreign States say they wish to
restore.

The disorders in Palestine are caused not by
the Jewish or Arab peoples living there, but to
a large extent-as far as Transjordan is con
cerned-by armed forces subject to the United
Kingdom Government and directed by British

. military aùthorities. Only yesterday we received
a telegram [document 8/754J reporting that
transports canying arms and supplies for the
Arab Legion had left Suez for Aqaba. These
transports were equipped and financed by the
British authorities. This is taking place at a time
when an anned conflict is going on in Palestine.

It is Cl. direct intervention not only by the
British armed forces but by the British imperial
authorities in favour of one of the' parties in the
conflict. It clearly proves the responsibility of
the Unit,ed Kingdom Government and its com·

, plicity in the disorders in Palestine.

The situation is a rather interesting one. The
United Kingdom representative on the Security
Council discusses, with the appearance of the
utmost gravity, the draft resolution submitted
by the United States v:'ith the abject of finding a
means to remedy to a certain extent the serious
position in Palestine. He submits amendments
and suggests additions to that tesolution, creat·
ing the impression that the United Kingdom
Government, through its representative on the
Security Council, is doing its ùtmost to end, as
soon as possible, the serious situation created in
Palestine by the circumstances which we know.
But, on the other hand, the United Kingdom
Government is doing aIl. it can to thwart the
possibility of putting an end to the disorders in
Palestine; to thwart the possibility of stopping
the fighting. It is doing everything possible to
pralong the fighting and to increase the amount
of destruction and the number of casualties
among the Arab and Jewish inhabitants of
Palestine. To me this situatipn seems rather
strange. Considering the fact that the so·called
Arab Legion, nominally under the command of

l'instigateur des actes commis par les forces
armées de la Transjordanie. Ces dernières sont,
en fait, des forces armées britanniques. Ces
forces appartiennent à la Transjordanie d'une
façon purement nominalè, en !"éalité ce sont des
forces britanniques, commandées par des oili..
ciers hritanniques, entretenues avec de l'argent
britannique, liées au Royaume.Uni et soumises
au Haut Commandement britannique par un
certain nombre de traités et de documents offi·
ciels.

Peut-on 'dire dans ces conditions que le Gou·
vernement britannique est un juge ou un obser·
vateur impartial? Certes non. Le Gouvernement
britannique doit assumer l'entière responsabilité,
morale aussi bien que juridique; des opérations
lancées par les forces armées de Transjordanie;
le Gouvernement britannique est responsable de
ce qu'il a été jusqu'à ce jour impossible d'a.rrê
ter les combats qui se déroulent en Palestine et
d'y faire régner l'ordre, ce que prétendent d'ail
leurs faire mai."ltenant certains pays limitrophes
de la Palestine.

Les désordres de Palestine ont été provoqués
non pas par les peuples juif et arabe de ce pays,
mais dans une large mesure, du moins en ce qui
conceme la Transjordanie, par des forces armées
sôumises au Gouvernement du Royaume.Uni et
placées sous les ordres du Haut Commandement
britannique. Nous avons reçu hier un télé
gramme [document 8/754J, signàlant que des
transports chargés d'armes et d'équipements des
tinés à la Légion arabe sont partis de Suez pour
Aqaba, transports équipés et financés par les
autorités britanniques, au moment même où un
conflit armé se déroule en Palestine.

C'est là une intervention directe des forces
armées et des autorités impériales britanniques
en faveur de l'une des parties au conflit. Voilà
une preuve évidente de la responsabilité du Gou.
vernement britannique et de sa participation aux
désordres de Palestine.

La situation est assez étrange. Le représentant
britannique au Conseil de sécurité examine avec
le plus grand sérieux un projet de résolution pré.
senté par les Etats-Unis d'Amérique, et visant
à remédier dans une certaine m~sure à la situa·
tion grave qui s'est créée en Palestine. Le repré.
sentant brita.Ih.ique suggère certains amende
ments et certaines additions. On a l'impression
que, par l'intermédiaire de son représentant, le
Gouvernement britannique s'efforce de remédier
le plus rapidement possible à la situation grave
qui s'est créée en Palestine à la suite de circons
tances que nous connaissons bien. Mais, d'autre
part, le Gouvernement britannique fait tout ce
qui est en son pouvoir pour empêcher que l'on
mette fin aux désordres de Palestine et que l'on

-fasse cesser la lutte. Il fait tout son possible pour
prolonger cette lutte, accroître les destructions
et augmenter le nombre de victimes parmi les
populations arabe et juive en Palestine. Cette
situation me semble assez étrange. Si l'on tient
compte de ce que la Légion dite arabe dépend
théoriquement du roi de Transjordanie et fait
en réalité partie des forces armées britanniques,
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the King of Transjordan, is really a part of the
British armed forces;- considering the military
aid wr;dy enjoyed by tha': Legion at the present
time,?' --1. f.nally, considering all the tre~.tiés and
unden d-ings of alliance concluded between the
United Kingdom and Transjordan, we have
every reason to conc1ude that the United King
dom itself is bath legally and de facto in astate
of war with the StRte of Israel, and is a par
ticipant in the armed conflict. l think that this
abnormal situation should be brought ta an end.

1 have repeatedly had occasion ta express the
Ukrainian delegation's fear that the United
Kingdom Goverr..ment did not intend ta allow
the peoples of Palestine-the Jews <lnd the
,Arabs-to decide their fate independendy on
the termination of the Mandate, and that the
United Kingdom Government was oruy chang
ing the methods by which it intended to con
solidate its influence over Palestine. The name
given to such a state of afIairs-whether it is
called a mandate or sorne other statute-does
not matter. What does matter is the fact that
the United Kingdom Government persists in
its reluctance ta allow the peoples of Palestine
ta determine, independently, their future as a
nation and as a State, and that ir wishes to main
tain its influence and its power over Palestine
by ail means, from the use of armed force ta
the application of economic sanctions or diplo
matic pressure.

Had there been no resistance on the part of
the United Kingdom Govermnent, the Palestine
question would long aga have been removed
from the agenda of the United Nations and the
Security Council. Peace and arder would have
been established long aga, and the Arab and
Jewish populatior_ would now be living ami
cably side by ~ide.

A few more words regarding the United
Kingdom representative's statement. 1 was sur
prised to hear him drop casually the following
remarks concerning Article 39 of the United
Nations Charter. 1 quote the United Kingdom
representative's words [296th meeting]:

"Article 39, it is true, provides that: 'The
Security Council shall determine the existence
of any threat to the peace, breach of the peace,
or act of aggression . . .'

"1 may be wrong, but 1 think that in ail other
passages in the Charter where peace and se
curity are mentioned these wordsare qualified
by the adjective 'international' .. ."

The representative of the United Kingdom
then gave the following concrete example con
cerning the use of the word "mternational":

"Certainly that adjective does appear in the
cases of Articles 33, 34 and 37. 1 believe that
the omission of the ward 'international' in the
first part of Article 39 may be due ta an over
sigh!."

si l'on tient compte de l'aide militaire considé
rable que reçoivent les troupes de cette légion
combattant en Palestine, si l'on tient compte
enfin de tous les accords conclus entre le
Royaume-Uni et la Transjordanie, on a toutes
les raisons d'en conclure que, tant du point de
vue ne fait que du point de vue juridique, le
Royaume-Uni se trouve en état de guerre avec
l'Etat d'Israël et constitue l'une des parties en
gagées dans ce conflit armé. li me semble que
nous devrions mettre fin à une situation aussi
anormale.

Au nom de la délégation ukTainienne, j'ai
déclaré à plusieurs reprises qu'il était douteux
qu'à l'expiration de son Mandat, le Gouverne
ment britannique soit désireux d'accorder aux
peuples juif et arabe de Palestine la possibilité
de dfcider librement de leur sort. J'ai exprimé
plus d'une fois la crainte que le Gouvernement
britannique ne ferait que modifier les méthod~s

à l'alùe desquelles il se propose de perpétuer son
influence en Palestine. Qu'il s'agisile d'un man
dat ou de quelque autre statut, peu importe; ce
qui iinporte, c'est que le Gouvernement britan
nique ne désire à aucun prix accorder aux
peuples de Pa!estine la possibilité de choisir
librement leur gouvernement et leur !':Jcistence
nationale futurs. C'est que le Gouvernement
britannique veut maintenir son influenc~ sur la
PaleSî.ti'.e et son pouvoir dans ce pays, en adop
tant d, s dispositions allant de l'emploi de la
force armée jusqu'à là prise de sanctions éco
nomiques et de mesures d'ordre diplomatique.

Si ce n'était l'opposition du Gouvernement
britannique, la question de la Palestine aurait
depuis longtemps été retirée de l'ordre du jour
de l'Organisation des Nations Unies et du Con
seil de sécurité. Le calme régnerait depuis long
temps en Palestine et les populations arabe et
juive vivraient en bonne intelligence.

Encore quelques mots au sujet de la décla
ration faite par le représentant britannique. Les
observations suivantes, qu'il a laissé échapper en
parlant de l'Article 39 de la Charte des Nations
Unies, n'ont pas manqué de me surprendre. Je
cite les paroles du représentant britannique
[296ème séance]:

"L'Article 39, il est vrai, prévoit que: "Le
Conseil de sécurité constate l'existence d'une
menace contre la paix, d'une rupture de la
paix ou d'un acte d'agression .. ."

"Je puis me tromper, mais je crois que, dans
tous les autres passages de la Charte où il est
question de paix et de sécurité, ces mots sont
accompagnés de l'adjectif "internationales" ..."

Puis, le repr6:entant britannique illustre de
façon concrète ce qu'il a cUt concernant l'em
ploi du mot "international":

"Il est incontestable que cet adjectif figure
dans le texte des Articles 33, 34 et 37. A mon
aviS, il se peut que l'omission du mot "inter
nationales" dans la première partie de l'Article
39 soit due à une inadvertance."
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Prétendant donc qu'une "inadvertance" s'est
produite lors de l'adoption de la Charte des
Nations Unies, le représentant britannique se
hâte de donner une interprétation nouvelle de
l'Article 39; se fondant sur cette nouvelle inter
prétation, il en tire certaines conclusions au
sujet de la situation de Palestine qui fait l'objet
de notre examen. C'est là un prc:cédé assez
étrange: il suffirait ainsi à quelqu'un désireux
de justifier son attitude, de dire qu'à son .avis
une erreur regrettable s'est glissée dans tel ou tel
Article de la Charte des Nations Unies et qu'il
convient de la rectifier en conséquence, pour
affirmer ensuite avec le plus grand sérieux que
son attitude est justifiée, puisqu'elle découle d'un
Article de b. Charte, un Article qu'il a d'abord
modifié, il est vrai.

Cela me paraît ê~re une conception assez
étrange. C'est 'a première fois, à mon avis, que
l'on essaie de traiter la Charte avec tant de
'~~sinvolture et de l'interpréter, de la modi.fier,
d'une façon aussi libre et arbitraire. On peut
dire ce que l'on voudra, mais on ne saurait pré
tendre que des arguments fondés sur un Article
de la Charte aussi arbitrairement modifié puis
sent être sérieux et convaincants.

Telles sont les observations que je voulais faire
au stade où en est l'examen de l'aInendement
que la délégation britannique a apporté au pro
jet de résolution des Etats-Unis. Je me réserve
le droit d'y revenir par la suite.

On the assumption that an "oversight" oc
curred when the United Nations Charter was
adopted, the United Kingclom representative
gives a new interpretation to Article 39, and
basing himself on this new interpretation, he
draws appropriate conclusions with regard to
the situation in Palestine. This is a rather in
teresting procedure..·Anyone wishing to justify
his position has only to say that, in his opinion,
an unfort.unate oversight occurred in the word
ing of sorne Article of the United Nations Char
ter, and that it should he amended in a certain
way. On that basis he can then assert in all
seriousness that his position is based on the
United Nations Charter---"true, on the Charter
as amended by himself.

This seems to me to be a rather strange pro
cedure. It is the first time that 1 have met with
an attempt to treat the United Nations Charter
so freely and to interpret it and adapt it in sa free
and arbitrary a manner. Anything can be said,
but you would not say that arguments based on
an Article of the United Nations Charter éÙtered
in such an arbitrary maIller are likely to be
serious <md convincing.

The:se arè the remarks which 1 wished to make
at the present stage of the discussion of the
United Kingdom amendment to the United
States draft resolution. 1 reserve the right to
revert to it later.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 do not wish to
waste more of the time of the Security Council
on the discussion of the prohlem from tbis point
of view, especially since we heard [296th meet
ing] the elaborate and able statements of the
representatives of the United :K,ingdom, Bel
gium and China. Nor is it necessary for me to
repeat what has been said by me and by other
representatives on previous occasions.

There is, however, one point-raised yester
day and referred to again today by the repre
sentative of the Ukrainian SSR-concerning the
interpretation of Article 39 of the Charter, and
the fact that the references therein to threats to
and breaches of the peace do not specify "in
ternational" peace. My view is that, as explained
by the representative of the United States yes
terday, the terms "any" threat to and "any"
breach of the peace would cover any kind of
peace, whether international or otherwise.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais): Je ne voudrais pas que le Conseil de
sécurit~ perdît, de mon fait, davantage de temps
à la discussion du problème envisagé sous cet
angle, d'autant que les représentants de la Bel
gique, du Royaume-Uni et de la Chine nous ont
fait [296ème séance], avec beaucoup de talent,
des déclarations détaillées. TI est également inu
tile que je répète ce qui a déjà été dit par d'au
tres représentants et par moi-mênie.

Il est toutefois un point sur leq '- ,. je voudrais
dire quelques mots. On a soulevé cc point hier
et le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine y est revenu aujourd'hui.
Il s'agit de l'interprétation de l'Article 39 de la
Charte et du fait que lorsque cet Article men
tionne des menaces contre la paix et des rup
tures de la paix, il ne précise pas que c'est de la
paix "internationale" qu'il est question. A mon

1 t "" l'sens, es mo s une menace contre a paIX et
"une" rupture de la paix s'appliquent, comme
l'a expliqué hier le représentant des Etats-Unis,
à la paix en général, internationale ou autre.

SA far as my knowledge of the English lan- Dans la mesure ail ma connaissance de l'an-
guage enables me ta understand it, the ward glais me permet de le comprendre, le mot "une"
"any"is an adjective qualifting the threat or qualifie la menace ou la rupture et non la paix
breach, but not the peace itself. "Any" threat elle-même. Lorsqu'on parle d"'une" menace
ta peace or "any" breach of peace does not contre la paix ou d'''une'' rupture de la paix,
imply "any" pp.ace. There may he "arious forms cela ne signifie pas qu'il s'agit d"'une" paix. Il
of threat to or breach of the peace, but there peut y avoir plusieurs ion..es de menaces contre
a.re not various fonns o~ peace. In ~~ inte;,n~- 1 la ~a~ o~ plusieurs fonnes de rupture de la paix,
tlOnal documents a~d mstt;Iments peace lS 1 malS il n y a qu'une forme de paix. Dans tous
understood to me~n mten:atlOnal peace. I~ does les ?ocuments et dans tous les instruments inter
not mean law anû order m any one partlcular natIOnaux, on entend par "paix" la paix ~ter-
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nationale. Il ne s'agit pas de l'ordre et de la
légalité dans un pays particulier. Si l'on dit "une
pièce de la maison", cela ne veut pas dire "une
pièce de n'importe quelle maison".

Je crois que les représentants qui connaissent
bien l'anglais reconnaîtront que, si le mot "inter
nationale" ne figure pas dans la première partie
de l'Article 39, il y est sous-entendu. En ~ffet,

la seconde partie du même Article commence
par les mots: "et fait des recommandations . . .
pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité
internationales". Si nous laissons de côté le pro
blème <:!e l'agression, qui a le même sens dans les
autres Articles, l'Article 39 se lit comme suit:

En répondant, hier, au représentant de
l'Egypte qui lui avait demandé ce qu'il enten
dait par "zone juive", le représentant des Etats
Unis a précisé qu'il entendait Dar là la zone dé
finie dans la proclamation de i'Etat d'Israël, qui
est la zone prévue dans le plan de partage du
29 novembre dernier'. Les autorités juives, nous
a-t-on dit, exercent une autorité de fait sur cette
zone. Or, je sais que cela est inexact, parce que
plus de la moitié de la zone mentionnée dans la
proclamation n'était pas occupée par les Juifs
et que ceux-ni n'y exerçaient aucune autorité
administrative. Il est inexact de dire que les
Juifs exerçaient une autorité de fait sur la zone
située dans les limites mentionnées dans la pro-

'Voir les Documents officiels de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Résolutions, No 181 (II).

"Le Conseil de sécurité constate l'existence
d'une menace contre la P81x, d'une rupture de
la paix . . . et fait des recommandations . . .
pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité
internationales."

Manifestement, la paix envisagée ici est

1

~~lquement la paix internationale. .

En vérité, je l'ai déjà indiqué, il faudrait exa
miner le staJut international de la Palestine pour
établir si la paix internationale est ou n'est pas
troublée. EUe serait troublée, par exemple, par
un différend mettant aux prises à propos d'une
certaine situation deux Etats DU davantage, mais
tel n'est pas le cas en Palestine, et l'Article 39
ne saurait s'appliquer.

Je voudrais attirer l'attention du Conseil sur
un autre point. Le troisième paragraphe du pro
jet de résolution des Etats-Unis commence par
les mots "ordonne à tous Gouvernements et
autorités ..." L'emploi du mot "ordonne" ne
me paraît guère justifiable. D'abord ce mot ne
figure pas du tout dans la Charte. Aux termes
de la Charte, le Conseil de sécurité "fait des
recommandations" ou "invite". Les auteurs de
la Charte ont certainement tenu compte du fait
qu'on ne saurait donner des ordres aux Etats
sans porter atteinte à leur souveraineté. Je ne
sais si, dans le cas qui nous occupe, on a em
ployé ce mot par inadvertance ou à dessein,
mais je crois que des expressions comme "invite"
ou "recommande" seraient mieux en harmonie
avec les termes de la Charte.

'See Official Records of the second session of the
General Assembly, Resolutions, No. 181 (II).

country. If one says "any room in the house"
that does not mean "any house>'.

1 think that those representatives who know
the English language well would agree that
although the word "international" is not men
tioned in the first part of Article 39 it is under
stood, because the second part of that same
Article continues with the words, ce••• and shall
make recommendations . . . to maintain or re
store international peace and security." If we
omit the matter of aggression, which has the
same meaning under the other Articles, Article
39 would read thus:

"The Security Council shall determine the
existence of any threat to the peace, breach of
the peace, . . . and shaH make recommendations
. . . to maintain or rest'.lre international peace
and security."

It is clear that the peace intended here is .in
ternational peace and no oth~r kind.

As we have said before, the position is that
the international status of Palestine should be
studied to ascertain whether or not interna
tional peace is being disturbed. It would be dis
turbed, for e.'l:ample, by a dispute between two
or more States fighting over a certain situation;
but such is not thé case in Palestine and Article
39 does not apply.

Another point which 1 wish to mention is that
the third paragraph of the United States draft
resolution states that the Security Council
"Orders ail Governments and authorities to
cease and desist ..." and so on. 1 do not know
whether there is any justification for the use of
the wœ:d "orders". In the first place, it does
not appear in the Charter at aIl. The Charter
always refers to the Security Council's "making
recommendations" or "calling upon". Certainly
those who drafted the Charter paid attention
to the point that it would not be consistent with
the sovereignty of the States to address orders
to them. 1 do not krlow whether the use of this
phrase in, the present instance was an oversight
or whether it was intentionaJ out 1 think tliat
"caUs upon" or "recommends" would be more
in keeping with the terms of the Charter.

In reply to a question by the representative
of Egypt yesterday regarding the meaning of the
phrase "the J ewish area", the representative of
the United States said that it meant the p'rea
defined by the proclamation of the State of
Israel, which was taken from the partition plan
of 29 November last: The Jewish authorities
were assuming and exercising de facto authôrity
over that area. 1 know, however,. that that is
not true because more than haH of the arpa
mentioned in the proclamation was not occu
pied by the J ews, nàr were they exercising any
administrative âllthority there. It is not correct
to say that de facto authority was exercisedover
the area contained within the boundaries men-
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clamation. On. a fait cette erreur parce qu'on
n'a pas contrôlé l'exactitude de la proclamation
juive pour savoir si les Juifs exerçaient de fait
leur autorité administrative sur toute cette ré
gion. Jusqu'à présent, une gra..l1de partie de la
zone revendiquée par l'Etat d'Israël échappe à
son autorité.

Je n'ai rien à ajouter. Je répète simplement
que nous n'acceptons pas le projet de résolution
présenté par les Etats-Unis.

Jamal Bey HUSSEIN! (Haut Comité arabe)
(traduit de l'anglais): Je voudrais, à ce stade de
la discussion, définir l'attitude de la très granci~

majorité de la population de la Palestine à
l'égard de l'évolution des événements dans ce
pays depuis la fin du Mandat.

Le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, inscrit tant dans le Pacte de la
Société des Nations en vertu duquel la Palestine
était gouvernée que dans la Charte des Nations
Unies, accorde à la majorité arabe de la popu
lation de la Palestine le droit naturel et incon
testable d'exercer sa pleine souveraineté sur l'en
semble du pays.

Le population arabe de la Palestine, qui cons
tituait en 1919 plus de 90 pour 100 de la
population, a exprimé son désir d'indépendance
et a repoussé le sionisme devant la Commission
du plébiscite [Commission King-Crane], envoyée
en Palestine par la Conférence de la Paix qui
s'est tenue cette année-là. Néanmoins, en 1922,
la Société des Nations a placé la Pa1~~tiile sous
mandat britannique, pour être administrée con
formément aux termes de l'Article 22 du Pacte

. de la Société des Nations. Le paragraphe 4 de
cet Article, qui concerne la Palestine, se lit
comme suit:

tioned in the proclamation. That mistake was
due to failure to verify the Jewish proclamation
by ascertainL."lg whether the Jews were in fact
exercising de far:to administrative authority over
that particular area. So far a great part of the
area which they claimed remains outside their
jurisdiction.

l do not wish to add anything further, except
to say that we do not accept the draft resolu
tion submitted by the United States.

Jamal Bey HUSSEINI (Arab Higher Commit
tee): l desire at this stage ta clarify the attitude
of the ove.rwhelming majority of the people of
Palestine with regard ta developments in their
country since the termination of the Mandate.

The principle of self-determination, upheld
by both the Covenant of the League of Nations
under which Palestine was governed, and the
United Nations Charter, grants ta the Arab
majority of the people of Palestine the unques
tionable natural right of complete sovereignty
over aIl that country.

The Arab population of Palestine, that con
stituted over 90 per cent. of the population in
1919, expressed its desire for independence and
rejected Zionism bëfore the Plebiscite Commit
tee [King-Crane Commission] that was sent to
Palestine by the Peace Conf":rence of that year.
In -1922, however, the League of Nations placed
Palestine under the mandate of the United
Kingdom to be administered in conformity with
Article 22 of the Covenant of the League of
Nations. Paragraph 4 of that Article which con
cerns the territory of Palestine reads as follows:

"Certain communities formerly belonging to
the Turkish Empire have reached a stage of
development where their existence as independ
ent nations can be provisionally recognized
subject to the rendering of administrative advice
and assistance by a mandatory until such time
as they are able to stand alone ..."

The independence of the indigenous popula
tion of Palestine was thu~ provisionally recog
nized, with the understanding that it would be
realized when they were able to stand alone.
Ever since that date, they have continuously
struggled and fought for its realization.

On 26 September 1947, the United Kingdom
delegation declared, in the second meeting of the
ad hoc Committee on Palestine of the second
session of the General Assembly of the United
Nations: .

"That they endorse, without reservation, the
view that the Mandate should now be tenni
nated. It was the original intention of the
League of Nations that the mandatory regime

"Certains communautés, qui appartenaient
autrefois à l'Empire ottoman, ont atteint un de:"
gré de développement tel que leur existence
comme nations indépendantes peut être recon
nue provisoirement, à la condition que les con
seils et l'aide d'un Mandataire guident leur
administration jusqu'au moment où elles seront
capables de se conduire seules."

L'indépendance de la population autochtone
était ainsi provisoirement reconnue, étant en
tendu qu'elle serait pleinement exercée lorsque
la population serait en mesure de s'administrer
elle-même. Depuis lors, les habjtants de la Pales
tine 'n'ont cessé de lutter et de combattre pour
obtenir cette indépendance.

Le 26 septembre 1947, la délégation du
Royaume-Uni a fait à la deuxième séance de la
Commission ad hoc chargée de la question
palestinienne, commission de la deuxiçme ses
sion de l'Assemblée générale des Nations Unies,
la déclaration suivante:

"Le Gouvernement du Royaume-Uni fait
sienne sans aucune réserve l'opinion qu'il con
vient maintenant de mettre fin au Mandat. Dès
l'origine, la Société des Nations entendait que
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in Palestine should lead towards independence.
The situation which has since developed clearly
necessitates the tennination of the Mandate.
My govermnent accepts this necessity and shall
willingly lay clown the obligations imposed upon
us so that the goal of independence may be
brought within realiz~tion."

It was thus the dutYof the Mandatory Power,
before the termination of the Mandate, to per
forro its fore,most obligation under it, namely,
establishing a Palestinian government represent
ing the citizens of Palestine, to which it would
hand over its responsibilities upon its with
drawal. This was clearly implied also in the
provision of article 28 of the Mandate.

Now that the British Mandate has been
brought to an end, with no Palestinian govern
ment in existence owing to the Mandatory
Power's failure to establish one, the dutY de
volved on the majority of the people of Palestine
to reach their goal of independence by the es
tablishment of a sovereign .government in the
whole of their country.

The population at the present time consists
roughly of 1,350,000 Palestinian Arabs and
258,000 Palestînian Jews, who are legitimately
entitled to express their opinion with regard to
the futuregovernment of their country. The
remaining 450,000 foreign residents of diverse
nationalities, mostly of the Jewish faith, cannot,
on any legal or moral grounds, be entitled to a
say in the formation .of this govemment. No
person in the world is allowed to have a double
nationality, and Jews in Palestine or elsewhere
cannot he an exception to this universal rule.
The Arab majority is prepared te give the most
generousconsideration to the foreign residents
and to their needs.

Furthermore, Palestinian Jews, who form one
.sixth of the population, can have no legal or
moral justification for seceding as a separate
body, to become independent within the bound
aries of Palestine. No such privilege could ever
he granted to any minority. If it were to be ?b
ta.ined by force of arms, it would become a
precedent that would· upset the equilibrium of
.the whole world. The recommendation of the
General Assembly of 29 November 1947, pro
posing that the Jews should have the greater
part of Palestine in which they would establish
an independent State, has been categorically re
jected by the overwhelmiQ.g majority as illegal,
impracticable and unjust. As a mere recom
mendation to that majority, having no legal,
·binding value, it has become an unaccepted,
dead proposition.

The Jewish-impused immigrant minority in
the country, however, assisted by alien Jews and
Iedby an international Jewish Agency, ha~ con
ducted ,and organized an unlawful movement,
backed by a terroristcampaign first against the

le régime du mandat acheminât ~a P~lestine v~;s
l'indépendance; d'autre part la SItuation actuelle
rend nécessaire la fin du mandat. Le Gouverne
ment britannique accepte c~tte. nécessi~é ~t se
déchargera volontiers des obligations qUI lUI ont
été imposées, de manière que puisse être réalisée
l'indépendance de la Palestine."

La Puissance mandataire était donc tenue de
s'acquitter avant la fin du Mandat, de l'obliga
tion suprê~e que lui imposait ce Mandat, l:o~li
gation de créer un gouvernement p~estlmen
représentant les citoyens de la Palestme, gou
vernement auquel en se retirant elle transmet:
trait ses pouvoirs. Cette obligation ressort aussI
clairement des dispositions de l'article 28 du
Mandat.

Or, le Mandat britannique a pris fin et il
n'existe pas de Gouvernement palestinien, parce
que la Puissance mandataire n'a pas pris les
dispositions nécessaires. Le devoir qui incombe
à la majorité de la population palestinienne est
d'atteindre l'indépendance en instituant un gou
vernement dons la souveraineté s'étende à l'en
semble du pays.

A l'heure actuelle la popùlation se compose
d'environ 1.350.000 Arabes palestiniens et
258.000 Juifs palestiniens qui ont pleinement le
droit d'exprimer leur opinion en ce qui concerne
le futur gouvernement de leur pays. Les 450.000
résidants étrangers, de nationalités diverses et,
pour la plupart, de religion juive, n'ont, ni
légalement, ni moralement le droit de dire .leur
mot en ce qui concerne la formation de ce gou
vernement. Personne au monde n'a le droit
d'avoir une double nationalité et les Juifs en
Palestine ou ailleurs ne sauraient faire exception
à cette règle universelle. La majorité arabe est
disposée à prendre en considération, avec la plus
grande générosité, les besoins de ces résidants
étrangers.

D'autre part, les Juifs palestiniens, qui repré
sentent un sixième des citoyens palestiniens, ne
peuvent avoir, ni légalement ni moralement, le
droit de faire sécession et de se constituer en
Etat indépendant à l'intérieur des frontières de
la Palestine. Si un tel privilège était obtenu par
la force des armes, il constituerait un précédent
de nature à bouleverser l'équilibre du monde
entier. La recommandation de l'Assemblée géné
rale, en date du 29 novembre 1947, aux termes
de laquelle les Juifs obtiendraient la majeure
partie de la Palestine, où ils constitueraient un
Etat indépenda..·ü, a été catégoriquement repous
sée par ceux qui forment la très grande majorité
de la population et qui l'ont jugée illégale, in
juste et impossible à appliquer. En tant que
recommandation adressée à cette majorité sans
constituer une obligation légale, ce n'est plus
qu'une proposition repoussée, une proposition
,1Orte.

La minorité d'immigrants juifs imposée au
pays, avec l'aide des Juifs étrangers et SOU!! la
direction d'une agence juive internationale, n'en
a pas moins organisé un mouvement illégal ap
puyé par une campagne terroriste dirigée

'"' ... ,'



Mandatory Power, and later against the ma~

jority of the inhabitants, with a view to impos
ing its will in,Palestine by the use of force.

In .preparing for their actual seizure of the
country, Jews of diverse nationalities, in Pales
tine and in' other countries in Europe and Amer
ica, uildertook the training of tens of thousanàs
of young Jews in war-making and terroristic
activities, and sent them over to Palestine, to
gether with huge supplies of arms and ammuni
tion. Huge amounts of money were collected in
the United States and in other countries for that
aggressive purpose. The Governments of the
countries in which these illegal activities were
perpetrated have been repeatedly notified of
such activities, which had for their aim an
ob~ously aggressive act against a peaceful and
friendly people. As is weIl known, aIl such pro
tests were of no avail. The Jewish minority of
Palestine has thus armed and prepared itself
for 'an unlawful seizure of Arab patrimony in
Palestine.

During the last two years, J ewish activities
designed to promote and to bring about such a

. seizure have been intensified and accelerated.
Zionists have even st3.rted to seize Government
property and to establish their authority wher
ever it was possible for them so to do. When
the withdrawing Mandatory Power failed to put
an end to these unlawful activities, it became
the bounden dutY of the majority of the popu
lation to stop the Jewish minority's aggressive
actions. It did so to the best of its ability.

Under the circumstances that prevailed in
Palestine during the last six months, the Arab
majority came to the conclusion that if it desired
to reinstate peace and stability in its country
with a minimum of sacrifice and thne, it should
have recourse to the assistance of the neigh~

bouring States members of the Arab League,
who are equally interested in the welfare of the
Holy Land. The Arabs of Palestine therefore, in
order to help to extinguish the fire that was
started in their country by the Jewish Agency,
solicited the assistance of each and all of these
States in the most urgent, insistent and pressing
terms, on the understanding that after restora
tion of tranquillity in the country, they would
withdraw to make it possible for the Palestinian
population of aIl creeds to express its free will
on the future government of its country by
means of a general plebiscite.

The Arab States, however, since their union
in the Arab -League, have considered Palestine .
an independent country, the independence of
which was in abeyance only because of the
existence of the Mandate. The Arab League has
actually a:ccepted Palestine as a member of the
League and has received its representatives on
an equal basis. As a member of' the Arab
League, the Palestine Arab population, as repre
sented by the Arab Higher Committee, has a
legitimate claim on the other members for as
sista.nce in the restoration of peace and order
in its country. The troops of the States of the

d'abord contre la Puissance mandataire et en
suite contre la majorité des habitants du pays,
en vue d'imposer par les armes sa volonté à la
Palestine..

Se préparant à s'emparer du pays, des Juifs
de nationalités diverses, en Palestine et ~ans
d'autres pays d'Europe èt d'Amérique, ont en
trepris de donner à des dizaines de milliers de
jeunes Juifs un entraînement militaire et de les
initier aux méthodes de terrorisme. Ils les ont
ensuite envoyés en Palestine avec d'énormes
quantités d'armes et de munitions. Des sommes
d'argent considérables ont été recueillies aux
Etats-Unis et dans d'autres pays en vue de cette
agression. L'attention des Gouvernements des
pays où se poursuivait cette activité a été à
maintes reprises attirée sur ces agissements qui
avaient pour but un acte d'agression manifeste
contre un peuple pacifique et amical. Toutes
ces protestations sont, on le sait, restées sans
effet. C'est ainsi que la minorité juive de Pales
tine s'est armée et s'est préparée à se saisir illé
galement du patrimoine arabe en Palestine.

Au cours des deux dernières années, les ma
nœuvres des Juifs en vue de s'emparer du pays
se sont intensifiées et accélérées. Les sionistes ont
même commencé à s'emparer de la propriété
publique et à établir leur autorité partout où ils
pouvaient le faire. Lorsque la Puissance manda
taire s'est retirée, sans avoir mis fin à ces agis
sements illégaux, c'est à la majorité de la popu
lation qu'est incombé le devoir sacré de mettre
fin aux actes d'agression de la ~norité juive.
Elle l'a fait du mieux qu'elle le poü\rait.

Devant la situation qui a existé en Palestine
au cours des six derniers mois, la majorité arabe
a conclu que pour rétablir la paix et l'ordre dans
le pays dans un délai minimum et avec un mini
mum de sacrifices, il lui faudrait faire appel au
concours des pays voisins, membres de la Ligue
arabe, qui sont également intéressés à la pns
périté de la Terre sainte. C'est pourquoi les
Arabes de Palestine ont appelé à l'aide, de toute
urgence, tous les Etats de la Ligue arabe, leur
demandant dans les termes les plus pressants et
les plus insistants, de les aider à éteindre le feu
allumé dans le pays par l'Agence juive, étant
bien entendu qu'après le rétablissement de l'or~

dre dans le pays, ils se retirendent pour permet
tre à la population palestinienne, sans distinction
de croyance, d'exprimer libremènt au moyen
d'un plébiscite général sa volonté en ce qui con
cerne le futur gouvernement de son pays.

Les Etats arabes, depuis qu'ils se sont unis
pour constituer la Ligue arabe, ont toujours
considéré la Palestine comme un Etat indépen
dant dont l'accès à l'indépendance n'était re
tardé que par l'existence du Mandat. En fait,
les Etats arabes ont admis la Palestine au sein
de la Ligue et ils ont traité ses représentants
d'égal à égal. En tant que membre de la Ligue
arabe, la population arabe de Palestine, repré
sentée par le Haut Comité arabe, a le droit de
faire appel aux autres membres de la Ligue pour
l'aider à restaurer la paix et l'ordre dans son
pays. Les troupes' des Etats de la Ligue arabe
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Arab League who have crossed the borders of
Palestine from the neighbouring. countries on
the tennination of the M;andate have, therefore,
done so at the invitation of the people of Pales
tine. Our aim and theirs in the present struggle
for security and stability is salutary and not
aggressive. Our goal is to give each person and
each community due and legitimate rights and
ta bring back to the Holy Land the security and
peace so dear to the hearts of hundreds of mil
lions of people who turn to Palestine for devo
tian.

This, in short, is our legal position in Pales
tine. As the overwhelming majority, we possess
the unquestionable right of sovereignty over the
country. The Palestinian Jews, as a minority,
will be guaranteed full and equal .rights within
our polity. Other foreign residents of aIl creeds
and nationalities will enjoy rights and privileges
enjoyed by foreign residents in other democratic
countries. When the Jewish minority rebelled
and declared its intention of establishing a sepa
rate State, it created a dangerous threat to the
peace of the whole country. Under the cÏrcum
stances we were obliged to solicit the assistance
of the surrounding countries, with which we are
linked by all national ties as weIl as by the pact
of the Arab League, for the restoration of peace
and arder in the interest of the whole popula
tion of Palestine.

The PRESIDENT (translated from French):
1 have no more speakers on my list, and 1 sug
gest, therefore, that we adjourn the meeting
now and meet again this afternoon at 3 p.m.

The meeting rose at 12.50 p.m.

TWO HUNDRED AND NINETY-EIGHTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 20 May 1948, at 3 p.m.

President: Ml'. A. PAROOI (France).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China, .
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of
America.

63. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At the invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, representative of Egypt; Mr. Malik,
representative of Lebanon; lamaI Bey Husseini,
representative of the Arab Higher Committee;
and Mr. Eban, representative of the lewish
Agent;y for Palestine, tOÇJk their places at the
Securzty Council table.

General McNAUGHTON (Canada): The issue
now before the Security Council is a grave one,
and 1 agree that the Security Council should
take prompt measures to meet this most serious

qui, lorsque le Mandat a pris fin, ?nt, venant
des pays voisins, franchi les frontières de la
Palestine, répondaient donc à l'appel de la popu
lation palestinienne. Notre but, et le leur, dans
la lutte actuelle pour la sécurité et la stabilité,
est donc légitime. Il ne s'agit pas d'agression.
Notre but est de donner à chaque personne et
à chaque communauté ce qui lui est dû, de lui
garantir ses droits légitimes et de redonner à la
Terre sainte la sécurité et la paix, chères au
cœur des centaines de millions de personnes qui
se tournent vers la :?alestine avec dévotion.

Telle est, brièvement résumée, notre position
juridique en Palestine. Nous formons la très
grosse majorité de la population; aussi avons
nous le droit indubitable d'exercer notre souve
raineté sur le pays. Les Juifs palestiniens, en
tant que minorité, recevront des droits égaux
dans les limites de notre Etat. Les autres rési
dants étrangers, de toutes croyances et de toutes
nationalités, jouiront des mêmes droits et privi
lèges que les étrangers qui résident dans les
autres pays démocratiques. En se révoltant et
en proclamant son intention de créer un Etat
séparé, la minorité juive a suscité une grave
menace à la paix du pays tout entier. Dans ces
conditions, nous avons été contraints de faire
appel au concours des pays voisins auxquels
nous attachent à la fois des liens nationaux et
le pacte de la Ligue arabe, afin de restaurer la
paix et l'ordre dans l'intérêt de toute la popula
tion de la Palestine.

Le PRÉSIDENT: Je n'ai pas d'autre orateur
inscrit sur ma liste; je me propose d'ajourner
la séance. Nous nous réunirons dè nouveau cet
après-midi à 15 heures.

La séance est levée à 12 h. 50.

DEUX-CENT-QUATRE-VINGT-DIX
HUITIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 20 mai 1948, à 15 heures.

Président: M. A. PAROOI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
.Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé-
rique. .

63. Suite de la discussion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud Bey'
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Malik, re
présentant du Liban; lamaI Bey Husseini, repré.
sentant du Haut Comité arabe, et M. Eban,
représentant de l'Agence juive pour la Palestine,
prennent place à la table du Conseil.

Le général McNAUGHTON (Canada) (tra
duit de l'anglais): La question qui ;3e pose de
vant le Conseil de sécurité est grave, et je suis
d'accord pour considérer que celui-ci doit pren-




